
ZONE_URBA
1AU: Zone d'urbanisation future qui pourra être urbanisée à l'occasion de la réalisation
d'opérations d'aménagement ou de constructions compatibles avec les orientations
 d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement
2AU: Zone A Urbaniser, mais dont l'ouverture est subordonnée à une modification ou révision
du PLU
U: Zone urbaine: Secteurs déjà urbanisés et secteurs où les équipements publics existants ou
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter
Ui: Zone urbaine -  Secteurs déjà urbanisés et secteurs où les équipements publics existants
ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à
implanter avec assainissement non collectif ou collectif non programmé
Uep: Zone urbaine destinée à des équipements publics

Uep1: Zone urbaine destinée à des équipements publics et logements
U1:  Zone urbaine: Secteurs déjà urbanisés et secteurs où les équipements publics existants ou
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter
avec des règlements particuliers de lotissement selon leur cahier des charges
Us: Zone urbaine :  Secteurs déjà urbanisés et secteurs où les équipements publics existants ou
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter
dans le périmètre de la station des Saisies
Us1: sous-secteurs des Saisies réservés à la construction de résidences touristiques ou de
tourisme
Us2: sous-secteurs des Saisies réservée aux hôtels

Us3: sous-secteurs des Saisies achevés

Uv: Centre village d'Hauteluce
Uv1: Sous-secteur du village d'Hauteluce réservé aux logements saisonniers et logements
permanents
A: Zone agricole: secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles
As: Zone agricole couverte par le domaine skiable

Aa: Zone agricole d'alpage

Aas: Zone agricole d'alpage couverte par le domaine skiable
N: Zone naturelle: secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de
vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière,
soit de leur caractère d'espaces naturels
Nr: Restaurant d'altitude

Nep: Equipements publics

Nh: Zones et milieux humides significatifs à protéger

Ns: Domaine de ski de piste existant ou projeté

Nzh: Zone concernée par un arrêté de biotope

Nszh: Zone concernée par un arrêté de biotope et couverte par le domaine skiable

PRESCRIPTION
18-00 Orientation d'aménagement et de Programmation

Trame relative aux logements aidés (L151-15 c. urb.)

02-00 PPR Limitation de la constructibilité pour des raisons de risques

02-01 PPR interdiction de constructibilité pour des raisons de risques

05-00 Emplacement réservé

31-05 Zones humides

07 Eléments de paysages à protéger

13-00 Zone à aménager en vue de la pratique du ski

Secteur concerné par un APPB

99-02 Forêt de protection

99-11 ZNIEFF de type 1

16-01 Bâtiment susceptible de changer de destination

07-01 Chalet d alpage

07-00 Elément de paysage à protéger

99-00 Bâtiment agricole

Légende
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